RAPPORT  DE ODHPC :
LE RACISME ET TRIBALISME :
 Une similitude, ressemblance et petitesse d’esprit « Douala »
Nous, ODHPC, avions longtemps observé une grande montée de l’esprit  de xénophobie et de tribalisme  au Cameroun entretenu par les lois de la République.
Plusieurs Rapports ont été dressés par nous pour dénoncer et interpeller  le  Gouvernement de la République pour que les  mesures de prévention  soient prises face à la fragilisation de la paix et de la consolidation de l’intégrité territoriale.

Il a été constaté et relevé dans  plus de trois régions sur dix  du Cameroun, l’esprit de xénophobie et de la haine contre le reste des concitoyens vivants dans ces villes.
L’exemple de Douala dont depuis longtemps au vu et au su de tout le monde, certaines Elites entretiennent des esprits de guingois  pour se comporter comme un territoire d’Outre mer ce qui revient à nous rappeler des intentions de 1932 à l’époque Coloniale ;  où les autorités françaises avaient monté  les camerounais les uns contre les autres, afin de consolider leur hégémonie pendant longtemps ; en créant une Association dénommée  Jeunesse Camerounaise Française « JEUCAFRA » en  mettant  dans la  Tête de certains  Elites que Douala sera une Province française. 
Et aujourd’hui, nous constatons que Douala est la seule ville qui  n’a aucun symbole  de la République.

Certains compatriotes, plus particulièrement les Douala ont dans leurs têtes qu’ils ne font pas  parti du peuple  Camerounais ;
Depuis Décembre 2007, Cette classe D’élite xénophobie a  créé  un  site  Internet  dont le lien est www.peuplesawa.com  pour prôner la haine contre les citoyens et les représentants de l’Etat Camerounais.
Les lois  discriminantes sont des portes ouvertes à l’augmentation du racisme,  du tribalisme et de la xénophobie.

L’Etat a longtemps entretenu ce flou de stratégie politique démesurée  ce qui peut à tout moment se retourner contre lui-même. Aujourd’hui le pouvoir est  menacé pour certains et l’autorité de l’Etat n’est que de nom.
Cette inattention est  un frein au développement  et une menace  à  la Paix.
Nous pensons que l’Etat doit revoir certaines lois qui ont été conçues  par les Colons français  il y’a plus d’un siècle et qui ne sont plus d’actualité en France. 
De nos jours au  Cameroun, nous appliquons toujours ces lois dans le Code Civil, jusqu’au niveau des  Actes de naissances certaines mentions tribalistes telles que la  race  et l’origine y figurent. Ce sont de tels actes qui sont à l’origine de la discrimination dans notre société.
Douala peut avoir aujourd’hui la population du Cameroun de 1960 après l’Indépendance avec une population cosmopolites,  dans un environnement géographiquement réduit avec ses 210 Km2  de  contenance superficielle  dont les 3/4 de  département du Wouri  sont dans l’eau et la mangrove  sur les 1000 Km2  Total, avec une dégradation  de  la nature très avancée. N’oublions pas que le Littoral a 20239 Km2 dont ce département est le plus petit  mais le plus peuplé  

Depuis que l’Etat a entretenu à travers les lois pour mettre dans la tête des Camerounais qu’il y a des villes  où tout Citoyen soit- il ne peut pas exercer certaine fonction sauf ce qu’il appelle les autochtones  minorités, même s’ils n’ont aucun intérêt tant économique que leur implication au processus de développement de notre cher pays le Cameroun. Regardez les édifices immobiliers de l’Etat qui sont dans un état crasseux non peints aux couleurs de notre drapeau national. Regardez la Communauté Urbaine qui porte les couleurs Françaises ; les avenues et les rues ont des identifications coloniales. Cette culture de renonciation de citoyenneté est à dessein.
Le gouvernement de la République doit cesser d’animer la haine et la division dans la tête des citoyens, ces élites  qui ne participent aux développements de leurs  Villes comme s’ils allaient changer de pays pour demain ;

Le texte des Nations Unies  après la réunion de Durban en Afrique du Sud atteste que les minorités  ou autochtones sont des groupes  ethniques de petites tailles coutumièrement distinctes les uns aux autres mais qui se regroupent  à la faveur d’un dialecte.
Voici, à notre connaissance les trois principaux groupes des pygmées sur le territoire camerounais : Les Bagyéli au Sud, principalement dans le département de l’Océan, les Baka (dans le Haut Nyong, les Bouba et Ngoko ; le Dja et Lobo), les Bokola dans l’Océan du Nord. Il convient également d’ajouter le groupe des pygmées Bédzang récemment identifié dans le Mbam et Kim ; les pygmées de Boloros et les Tikars sont considérés comme étant les peuples autochtones ou indigènes du Cameroun.
 Ils se diffèrent l'un de l'autre qu'en ce que le tribalisme sévit à l'intérieur d'une même race, voire d'une même ethnie et d'un même pays, alors que le racisme, à des exceptions près, s'applique aux étrangers considérés comme des envahisseurs. Le tribalisme, par contre, concerne des groupes vivant ensemble depuis toujours (ou en tous cas depuis fort longtemps) et dont on n'a même pas l'idée de faire quitter le pays qui est le leur. 
C’est pour cela que, nous, ODHPC, sommes très inquiet de ce qui se passe dans certaines Régions du pays, afin d’illustrer notre propos relatif à la responsabilité de l’Etat pour freiner ce danger qui ne cesse  de se signaler dans le département du Wouri à Douala et bien sûr dans d’autres départements comme le Nyong et Mfoumou du Sud et du Centre (Akonolinga, Sangmelima,  Ebolowa et dans l’Arrondissement de Djoum).
L’Etat doit revoir sa stratégie « Triangle équilatéral » et des micro équilibres géopolitiques dans la constitution  du Gouvernement de la République et composition des représentants locaux ou des fonctions intermédiaires dont le critère de choix n’est  que sur des bases ethnico tribales,  surtout dans le cadre des structures Administratives déconcentrées (Région, département et Arrondissement, Communauté Urbaine Etc..). Les acteurs centraux du pouvoir ont toujours recours aux chaînes d’actions Ethniques soit disant les minorités.
La critique juridique de la procédure d’établissement de la constitution est, et demeure possible à cause des vides existants.

La Réunion de Durban (Afrique du Sud) du 31 Août 2001, conférence mondiale contre le tribalisme, le racisme, la discrimination, l’intolérance et la xénophobie. Mais  nous ODHPC remarquons qu’au Cameroun le tribalisme est  traditionnellement un drapeau servant de justificatif aux activités de conquête  et de recolonisation  de certaines Régions de notre territoire, mettant dans les esprits de nos compatriotes qu’ils sont autochtones et négligeant la loi Nationale  et internationale qui a bien identifié les peuples autochtones  dont nous, Organisation des Droits de l’Homme et de la Protection  du Citoyen ( ODHPC ) Avions l’obligation de veiller au respect des autochtones parce que nous travaillons en réseau dans l’Afrique central.
Nous rappelons aux camerounais qui veulent changer leur statut d’origine qu’ils doivent diminuer leur taille, être primitifs pour devenir PYGMEE et bénéficier aussi le « statut d’autochtone ou minorité ».
Nous, Organisation des Droits de l’Homme et de la Protection du  Citoyen, demandons au Gouvernement Camerounais de respecter et de faire respecter au peuple, la convention 1989.160-534 des Nations Unies ainsi que la convention 169 sur les peuples indigènes.
                                 VOICI  L’EXTRAIS  DE  CERTAINS  DOCUMENTS :
Rapport annuel des activités, exercice 2003-2004.

Genève : L’idée de mettre sur place un réseau des organisations autochtones en RD-Congo 

Les premières tentatives remontent vers les années 1999 de créer un réseau des autochtones pygmées d’Afrique Centrale, une structure de concertation et de consultation entre organisations nationales des autochtones d’Afrique Centrale appelés BATWA, BAMBUTI, BAKA, BAGYELI …

C’était lors de la 17e session des Nations Unies du Groupe de travail des Populations Autochtones à Genève dont il y a eu une large représentation des leaders autochtones venus du Rwanda, du Cameroun, du Zaïre et  aujourd’hui la République Démocratique du Congo.

L’idée était de mettre sur place une structure de Coordination des Autochtones d’Afrique Centrale comme celles des Autochtones de l’Amérique Latine, des Indiens, des Sami… Pour concrétiser l’idée, il a fallu connaître d’abord les pays dans lesquels les autochtones pygmées résident et habitent. C’est ainsi que l’organisme International World Group Indigenous Affaires ( IWGIA ) financera une étude d’investigation faite par les autochtones eux-mêmes au Cameroun, Gabon, République centrafricaine, Rwanda, Burundi, et de la RDC. Le but de cette étude était de localiser les différents villages des autochtones dans ces pays et d’identifier les besoins réels des autochtones Batwa, Bambuti, Aka, Baka, Bagyeli….

Après l’étude, une structure naîtra dénommée FEDERATION AFRICAINE DES AUTOCHTONES PYGMEES en sigle FAAP. Celle-ci ne sera pas active par manque de soutient financier et du désengagement manifeste de certains leaders autochtones qui n’ont pas compris l’importance du travail en synergie. 

La Naissance de la Linapyco 

La Linapyco va connaître le même sort que la FAAP, elle va commencer par prendre le nom de la LAUCO (Ligue des Autochtones du Congo) vers les années 1999 jusqu’en décembre 2002. Elle avait 04 associations membres à savoir : Groupe apprenons à lire et à écrire (GALE-Kalehe), Ligue des Volontaires pour la Paix (LIVAP-Bukavu), Association des Politologues du Sud Kivu (APOSKI-Bukavu) et le Programme d’Intégration et de Développement  du Peuples Pygmées du Kivu (PIDP-Kivu).
La Linapyco avait été discutée par les leaders autochtones à Kinshasa en Févier 2000 lors de la Conférence Nationale dénommée Consultation Nationale qui avait comme objectif global de voir comment mettre fin à la guerre civile de 1998 en invitant tous les belligérants, société civile, ONG et les confessions religieuses afin de trouver un consensus et gérer la crise du pays. 

En Août 2002 lors de l’assemblée générale du PIDP-Kivu à l’occasion de la journée Internationale des peuples autochtones et minorités (Pygmées, indigènes …)
Les PYGMEES, les INDIENS,  les ABORIGENES, dont ils sont sur la terre d’australien depuis  60 000 ans ( autochtone), et en 2004 l’UNESCO a reconnu les peuple boloro comme les minorités  et sur la population autochtone conformément avec leur relation avec la terre.
Mais au Cameroun, certaines élites xénophobes n’étant pas autochtone ou minorités, développent chaque jours des pétitions et des Mémorandums pour des revendications et prônent  la haine contre le reste des citoyens  Camerounais.
La haine, la jalousie et le tribalisme sont une source sûr de la  guerre et de l’instabilité de Paix, elles sont source des guerres civiles en Afrique. L’urgence nous semble signalée, le pouvoir central ne saurait rester inerte  face à cette situation galopante, les acteurs locaux qui sont engagés pour cette manipulation interethnique, pouvaient voir le cas de Rwanda,et en RDC  qui démontre que le tribalisme fait partie  de ces nombreux maux qui minent certains Pays africains et éloignent chaque jour la démocratie, l’Unité Nationale et la Paix.
Ce qui nous inquiète c’est le silence du pouvoir Central qui voit la démocratie et le droit de l’homme menacer  sans qu’une  mesure  ne soit prise ; ce silence n’est-il pas une complicité ?
Qu’est ce qu’une Ethnie, Une tribu, ce mot Français en 1896 « l’ethnie englobe la race » dans un pays, la culture de l’esprit Ethnie freine le développement, et l’harmonie  entre Citoyens, quant à Ethnie, ce  concept se confond avec la Nation de Tribu et de Peuple. Nous, ONG, avons un seul devoir, interpeller tout Citoyen y compris l’Etat à veiller aux respects des règles fondamentales des droits de l’homme et de Citoyenneté.
Le Cameroun, étant un Etat de  droit,  chaque Citoyen doit prendre connaissance de la constitution de son Pays avant de poser tout acte :
                                                                                                VOIR

Loi N° 2008/001 du 14 avril 2008

Constitution du 02 Juin 1972  Au  nom du  peuple camerounais
Proclame que l’être humain, sans distinction de race, de religion, de sexe, de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés ;

Affirme son attachement aux libertés fondamentales inscrites dans la Déclaration universelle des droits de l’homme, la Charte des Nations Unies, la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples et toutes les conventions internationales y relatives et dûment ratifiées, notamment aux principes suivants :
- Tous les hommes sont égaux en droits et en devoirs. L’Etat assure à tous les citoyens les conditions nécessaires à leur développement ;

- L’Etat assure la protection des minorités et préserve les droits des populations autochtones conformément à la loi ;

- La liberté et la sécurité sont garanties à chaque individu dans le respect des droits d’autrui et de l’intérêt supérieur de l’Etat ;

- Tout homme a le droit de se fixer en tout lieu et de se déplacer librement, sous réserve des prescriptions légales relatives à l’ordre, à la sécurité et à la tranquillité publics ;

- Le domicile est inviolable. Nulle perquisition ne peut avoir lieu qu’en vertu de la loi ;

- Le secret de toute correspondance est inviolable. Il ne peut y être porté atteinte qu’en vertu des décisions émanant de l’autorité judiciaire ;

- Nul ne peut être contraint de faire ce que la loi n’ordonne pas ;

- Nul ne peut être poursuivi, arrêté ou détenu que dans les cas et selon les formes déterminées par la loi ;

- La loi ne peut avoir d’effet rétroactif. Nul ne peut être jugé et puni qu’en vertu d’une loi promulguée et publiée antérieurement au fait punissable ;

- La loi assure à tous les hommes le droit de se faire rendre justice ;

Tout prévenu est présumé innocent jusqu’à ce que sa culpabilité soit établie au cours d’un procès conduit dans le strict respect

Le droit de propriété ne saurait être exercé contrairement à l’utilité publique, sociale ou de manière à porter préjudice à la sûreté, à la liberté, à l’existence ou à la propriété d’autrui ;

Toute personne à droit à un environnement sain. La protection de l’environnement est un devoir pour tous. L’Etat veille à la défense et la promotion de l’environnement ;

Chacun doit participer, en proportion de ses capacités, aux charges publiques ;

Tous les citoyens contribuent à la défense de la patrie, ceci afin de préserver l’intégrité territoriale.
L’Etat garantit à tous les citoyens de l’un et de l’autre sexe, les droits et libertés énumérés au préalable de la constitution.
Le président  Général. (ODHPC)
PRINCE  NASSER RAOUL KEMAJOU             Fait  à Douala le 17 AOUT 2009
info@odhpe.org
pdtnasser@odhpe.org
237 770370 68 / 99932763
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